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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« au moins deux fois par semaine »

le mot :

« quotidiennement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En commission, un amendement a été adopté afin rendre publique, au fur et à mesure du recueil des 
« 500 signatures », l’identité des élus ayant présenté un candidat à l’élection présidentielle. Cet 
amendement lui substitue une publication quotidienne de l’identité des élus, soit en continu, afin 
notamment d’éviter une concentration de l’attention des médias sur ces deux journées par semaine.


